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aaces environnantes. Sur I'**t»«u*r<4» 1» H a i è M f t l e 
i a v o t c 14 P « J « rtgle la deJfekt» ** 8ainW6iege. 
C'est" liéon X l t l , cardinal i i l w i M t r , qui t ena i t 
la plume ; il veil lait a-la MJcuritêjAi Conc lave , «A il 
aelnrJr» H t i srr . Let init iés assu***nt a,ue I» Pontffo 
» t t a l a^a/POtr « « a rigueurs nuoenne» 4tn rigr****** 
nouvelles, Rarement , en e f f e \ P a p e a port* « • • * * 
| m e une conscience nias délicat»? e t *«a»i pénétra»** 
Je» droits Iflconimata*b!es que revendique le succes
seur de Saïut -Pierre . Il a la religion de von pouvoir. 
La grandeur e t l'indépendance du Ministère suprême 
remplument «on imaginat ion et ses labeurs. Ooimne 
fiicbelieu, il d ira i t volontiers que l E g l i e e « d o r t 
tranquil le a l'ombre de ses ve i l l e s» . Si , en mat ière 
auaii réservée, la dmerétion commande le si lence, (1) , 
On peut dira cependant qu'avec une pénétra-lion cons
tamment évei l lée, >l sa is i t tooa les n*s <lee in thgnea , 
qu'à l 'aHùtdea démarche» secrat*», ti prépare «4en-
cieuacment l'égide qui protégera contre le» «oilicit»/-
t iens l'intanyibUitf du rote futur. 

Malgré oet .prescriptions, de* historien» e t de* 
oeaonistee »e p.autent à maintenir le privilège d'«x-
clutitm. O» droit n'a jamai» é t é «consigné dan» un 
protocole. S i , par prudence, ia Papauté en a long-
tempe toléré 1 exercice, el le n'en a nulle part reconnu 
la fore» juridique. « C'est (2) un privilège, disai t le 
«jardinai Wiseman, que trois grnntic» puissances ca
tholiques, possèdent plutôt en vertu de l'usage qu'en 
•a i t» d'un» reconnaissance formelle. » 

L» privi lège, né d'un* s i tuat ion, oease avec elle. 
Depuis Eugène I I et Lothaire, jusqu'à Clément 
X I I , ka faveur que s'arrogèrent le» <« Couronne» » 
fermait te prolongement du droi t d e patronage ju* 
advocatrice que Rome reconnaissait dans toutes ses 
manifestat ions , aux H o h e u s U u f e n , aux Habsbourg, 
«ux rois d» Naples, de France e t dT<>pagne. Sublatd 
fluuid tothtur e/totus, disant les phflosopbe», e t , « a 
ce point, ils rendent la sagesse. M. Loirbet vaut , 
sans doute , autant e t peut-être plu.s que Louis X V 
et M. Combes p e u t so prévaloir de Pombal e t de 
Mme de Poiu-pndour ; mais l'un e t l'autre se trou
veraient peut-être fort empêchés dans le rôle nd'évê-
ques du dehors ». S» François-Joseph respecte quel
que p»u les intérêt» de la religion et du Saint-Siège , 
grâue aux alliances, le P a p e pressent derrière lui la 
haute s tature de Guil laume II , qui rêve l'empire 
d'Oirident, la gracile s i lhouette de Victor-Emma
nuel I I I , uni édifie la « tro i s i ème R o m e » . Le» Sou
verain» aont de» noms propres, du vagues é t iquet tes 
plaquées sur la réalité du pouvoir; des poin'-ï sur 
f i , comme le disai t p la isamment le grave Hege l . Les 
ministères sent des cochers des par lements : e t par
lements e t cochers, sentent eux-m>f.me» l'outrecui
dance d'une telle prétent ion. Un droit présuppose un 
devoir : où es t le devoir correspondant actuel t Un 
contrat repose sur la réciprocité- : on la ufcsrrhsrai» 
• n vain. Jadis , symbole do l'étroite union entre les 
11 deux .moitié» de D i e u » , le vrio jurerait aujour
d'hui avec l'anarchie dos partis e t le divorce «les deux 
autorité». F leur de loyalisme religieux, sorti de 
l 'unité de foi, où, pour employer une formule •»»» 
logique, l'Eglise et le Gouvernement, p a r une sorte 
de « circura in cession » v iva ient l'un darm l'autre, 
il n» s e calque nul lement sur no» discordes e t nos 
guerres d'extermination, rkm maint ien , sa dure». 
médiévale , à travers notre modernian:» ontrancier , 
contrasteraient presqu'autant avec nos moeurs, q u e 
l'emploi de la juridiction directe du Pape sur les Ro i s 
«t le» E t a t s . L e Sacré-Collège, le Conclave, la P e -
pauté , ces trois réalités constantes entreraient dans 
le flux e t le refliiT «les passions et de» intérêts , per
pétuel lement balloté» sur un océan de fluctuations 
• t d e tempêtes . S i . encore, la mobile divers i té des 
Parlements et des Cabinets resneetnit au-dessus 
d'infinies variat ions la fixité île la «i'cilomatio, l'exer
cice du privi lège se concevrait : mais la transposition 
d» l'anti-oléricalismc dans les domaines réservés de 
ta polit ique gonérn'e, le bniin]or>nenient des thèses 
• t des appétits autour du protectorat et des missions, 
introduiraient dans le réffime cenc'avs ire un tel élé
ment perturbateur que 1» ditrnité dn Sa în t -^ i ège 
antant que l'indépendance du Kenat romain, en res
sent i ra i t la dure at te int* En notre époque de d é 
mocrat i e , synonyme parfois et même souvent de 
médiocrité le premier Pouvoir moral du monde, le 
seul tribunal rc«pocté de la «on» i e j w universel le , 
le Smsnrium eommuiii de la foi en l'idéal et en l'au-
delà, irait , comme de vulgaires ministres, à l'avenir, 
jpar l w ««portes basses» de l'intrie-uo sur 'e.«iqnelles 
l'âme patixBtione le Qn'ant a irémi si ,'.iy»it,cm-
aaent. (3) Los hommes d'esprit e t les volontés droites 
<« «'miîrrent » même trcp à l'intérieur. Les sots qui 
ne doutent de r i en ; les arr»Viil«i qui doutent do 
t o u t , sauf de leur supérioriic : les «« bêtes oratoires », 
oommo dirai t le comte de Fa l loux , les caractères 
moyens, sans parler des manieurs d'argent e t des 
spéculateurs d âmes, ces fa lot tcs existences rabais
seraient-elles la majesté de la t iare aux exercices du 
parlementarisme t Pour concréter le cas, supputons, 
on instant , qu'au prochain Corn-lave, les nations ca
tholique», auxquel les pur accession e t par alliance 
s'uniraient l'Italie Quirinaliste, la Russ ie , l'Anigle-
terre e t l'Allemagne, en somme, une majorité do 
«« non appelés », pratiquent le droit aVexclusùm, sur 
qui tomberait-i l ? Par l'Autriche, l'Allemagne, l'An
gleterre et la Maison do Sn\ j ie m excluraient >i le 
cardinal Rampoila , c'est-là-d ire un sa int , une vo
lonté d'acier animant un esprit ferme. P a r la France , 
la Russie «« écarterait » le cardinal Serafino V a n u -
tel l i , (4) , e t le cardinal Gott i , c'est-à-diro un homme 
d'cxpcrien«o et un Frate austère, etc. (V1 serait , 
dans l'énergie du terme, la décapitat ion d e la Pa
p a u t é ; car les âmes hautes seules, comme les cîmes, 
att irant I» foudre. D e nos jours, où le Sa in t -S i ège 
Toit s'accroître sa mission, et sa charge s'alourdir, 
lé monde donnerait à l'Eglise un Chef médiocre ou 
insignifiant, à l'instar des coulissiers du Pal.i 's-
Bourbon, ou simplement bon, doux, à la façon des 
abbés Constantin. 

La raison profonde, la racine viv.iee et persistante 

(1) On assure que, le 30 juin 1889. anrès l'apotbiVxie de 
Gi<«rdino Rmno. à Rome, en Cimsi.vtoiTc «s"<lési-,st:que. 
Léon 'XIII aurait promulgué une nouvelle Cons'itution. 

(2) SeasiMMsrs »*ej quatre derniers Papes. 
(-) cfr. Les Mémoires. 
(JJ B . de Cesare The nexl Conclave, North Amtrirm 
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4m droit <texdmmom, s» rseontranV a n s origine» *t 
• • cours I » l'irsiépendano» territorial* de T» prin-
«npauté civile du Pape . L'immixtion, di» partis e t des 
snonarqui s naît e t croit avec le sort, de!In fore» ma
térielle- qui , oanim* un rempart, autour* l a fragi l i té 
extérieure du Ministère apostolique. Lorsque le 
Pouvoir temporel aura at te int son point culminant , 
PTOcJWon et VcTclxwm peneitmt d'aplomb sur le 
fonctionnement du C o n d a v e . Par l 'emmêlement des 
intérêts et le jeu naturel de» combinaison», l'empe
reur e t les rois se ta i l lent un rôle e t s'adjugent une 
sauvegarde dan» la direction d» la P a p a u t é , frais-
san<c politique, e t , partant , d a n s le contrôle direct 
des votes conclavaires. 

Ce boulevard humain a croulé. Dans l 'attente d'un 
renouvellement proportionné d* ce majorât civil , l e 
r>rovf <f>T»(««i(>n ne correspond plus ni au besoin ni 
»n réalisme concordataire : c'est une ent i té abstrai te 
e t v i d a ; l'enveloppe envo'ée d'un organisme évanoui . 
L'instal lat ion d'un régime polit ique à Rome, le cam
pement d'une dynast ie à la porte de nronw du Va-
tii-an o n t brutalement aboli les privi lèges. H i e r , sous 
l'égide d'une Vrlle libre, propriété «lu Pont i fe , et 
patrimoine du Christianisme universel , ils circons
crivaient rexercice du pouvoir moral ;ils servaient de 
freins taci tement consentis. Aujourd'hui, ils mar
queraient, le» possibilités d'une incursion périodique 
dans le sanctuaire même du ministère des cons-. 
cien<ses; ils sera ient une menace e t const i tueraient 
un péril. L'appropriation permanente du Conclave 
aux métamorphoses des principatn civi ls , à la figure 
mobile du monde offre à l'historien un long spectacle 
de sagesse ©t de prévoyance; c'est, en un domaine si 
complexe et sur un théâtre de loin aperçu, la visibi
lité d e la divine sorvplesse avec laquelle la P a p a u t é 
renouvelle ses méthodes d e gouvernement e t s ' a o 
cumode, dans les relat iv i tés passagères , des inévi
tables fluidités do la v i e et de l'écoulement des 
(«hcrtc.s. P a r la coexistence à Rome de deux c i tés e t 
de deux snprématies , !e Conclave avec le Pape , subit 
Mins ix>n vouloir, les a t te intes dn bouleversement : 
nne parenthèse e'ouvre, e t , jusqu'à l'heure, où, soit 
une vertu guérissante du temps, soit'un fait extraor
dinaire déf init ivement la cloront, la Papauté se règle 
sur elle. L'excès de précautions se justifie par l'excès 
dn dantrer. Lorsqu'au seuil de la maison l'ennemi 
dresse l'attirail d e ia guerre, le régisseur ferme les 
portes, écarte les probabilités d'invasion e t d ir ige 
seul l 'entretien. P a r la pesée incompressible, l'occu
pation do la Jérusalem chrétienne supprime le t-rfo 
et modifie'la const i tut ion du Conclave. P lus l'inforn-
'/tni/ifé du Sénat romain s'expose, ,plns el le s'entoure 
de garant ies que les hommes p e u v e n t sa luer des plus 
«livers horizons. 

TlBBR. 

L'AFFAIRE*HUMBE^T 
L a d é p o s i t i o n d e M. d u l 'a ty d e C l a m 

Nous avons reproduit le» déclarations de M. d u 
P a t y de Ciam relatives à sa déposition devant M. 
Leydsyt, y compris l ' incident créé par la présence 
d'un substitut pendant ce t t e dépos i t i to , — inc ident 
auqiul M. du l 'aty de Clam déclarait du reste n'at
tacher qno rx u d'importance. 

On sa i t quo le Parquet s'était ému, au contraire , 
de l 'mridcnt, e t qu'une note communiquée aux jour
naux par YAijcnec limas dément i t la présence d'un 
subst i tut . 

D'aprés des renseignements recueill is au Pa'a is , 
une onquietc avait é té prescrite par M. Bulot , pro
cureur général . 

A co profpos, M. le colonel du P a t y do Clam com-
muniquio à l'tfctair la le t tre su ivante : 

VOTsailles, 6 janvier 1903. 
Monsieur lo Procureur génvjral, 

Le journal VEclair a publié hier les résultats d'une en
quête à laquelle vous aune/, fait procéder au AlJ.LJ de la 
présence de M. le substitut Poucet dans le ca4j.uet de 
M. k juge d'in.st::iclion Leydet, lors, de la déposition que 
j ai laite devant oe <lern.iea- le 11 d«jcenibre 1902 . 

D'après le c'nxxe-rotaiu de cette enquête, il serait 
inexact que M. le substitut Pcmoet eût assisté, comme je 
l'affirme sans d'ailleurs m'en plaindre, à une partie de 
ma déposition.; ce magistrat ne lefaii entré dans le cabi
net de M, le juge Ltydot qu'au moment où, ma déposi
tion étant ifitcuraleinc^it tcriiiinuée, M. le greineir la reli
sait et j'aurais signé le procès-verbal deux ou trois mi
nutes plus tard. 

Dans le but de rétablir la vérité, je déclare formeiUe-
ment qu'au moment où M. le substitut Poraet est entré 
dans le cabinet do M. Leydct, je n'avais pas t'aôt le quart 
de ma déposition. J'achevais de dicter le paragraphe pre
mier. M. le substitut l 'omet en a pris ontiaissam-o et U 
est resté pré teat tandis que j'exposais, a'vant oiLtée, le* 
faits contenns dans le paragraipbe deuxième commençant 
par: • 2" Une créance dé 160.000 f- JKS. . . . « U «'as t retiré 
au moment où je commençais i'énumération des pièces 
justificatives qw nrécedeait ce |>aragraipilie tr«i«isa«3mo. 

Je n'ai terminé ma déposition et n'ai signé le .procès-
verbâJ que trois quarts d'heure au moins après le dévpart 
de M. Ponoat. 

Telle est la vérité. 
Veuillez agréer. Monsieur le ProcnreuT général, l'a»-

suranoe «ie ma haute* considérait-ion. 
8if • : Lieuti'nant-' ' Jonel nn PATY DE CLAM. 

Ajoutons quo M. du P a t y de Clam ne considère 
pas la déposition qu'il a faiU> devant M. Leydct com
me frappée do nul l i té par la loi d'amnist ie , «< les 
faits de trahi*- >n é tant exroptés do l 'amnistie . » 

I . ' l . \ S l t t l « J i l O \ 

Par is , 7 janvier. — Le juge d'instruction André a 
interrogé aujourd'hui Frédéric Humbert sur le rôle 
exact joué par lui dan« l 'administration de la Mente 
X'uujrre e t sur sa partic ipation aux nombreuses il-
Mgasité* cnmmiftm. fin sait que le mari de TIrérèse 
é ta i t mombro du Conseil d'administrat ion do la 
ltin.tr Yiayire. dont Humain Daur iguac é t a i t pré
s ident . Frédéric H u m b e r t , qu'assistait son avocat , 
M U e u n lbubert, ava i t l'air abat tu e t fat igué. Il 
n'avait à M? défendra quo contre l'accusation d'es-
. roquorie dont il est inculpé, la banqueroute frau
duleuse no pouvant être reprochée à une société ano
nyme et le délit d'aibus «le confiance par salariés ne 

pouvant ê tre formulé contre des administrateurs ne 
touchant pas d'appointements. 

L'ancien député do la Scine-et-M.irno a présenté 
les mêmes moyens de défense dont déjà s'était servi 

E m î l a D a u r i g n a c ' H » reconnu que I» Rente Vityyire 
ava i t é t é « inst i tué* es, dehors des prescription» lé
gale» e t qu'aucune action n'avait é t é aouscrite ; mais 
il a affirmé que cet t* société n'avait procédé qu'à d e * 
ofJératioBs licites e t qu'elle fu t honnêtement admi
nistrée. B a a jouté qu'elle ne t r a i t a i t qu'avec las 
personnes sans enfants, afin d'éviter les procès arec 
les héritiers. 

« Si on nous avait laissé faire, a dit Frédéric 
Humbert , la Mente l 'wyc i e aura i t marché admira
blement et produit de beaux bénéfices. D a n s leur 
rapport, les expert» n'ont trouvé trace d'aucune ir
régularité . Quant à l 'accusation d'avoir pris dans la 
caisse d» la société des sommes quelconques pour le» 
remettre ensuite à ma femme, je m'en défends éner-
giquement e t je soutien» q u e l'affaire d e Ta Mente 
Viagère n'a rien de commun avec I'a0aire Crairford.» 

A quatre heures et demie , Frédéric H u m b e r t é tant 
•souffrant, son interrogatoire a é té interrompu et il 
a é t é réintégré dans sa cellule. P e n d a n t ce temps, 
son 'beau-frère, Emile Daurignac , dans le cabinet de 
M. Leydet , s'expliquait, en présence de son avocat , 
M ' Clunet, sur le rôle qu'il a joué dans l 'héritage 
Crawford. L'accusation lui reproche, on le sai t , 
d'avoir, à plusieurs reprises, avec son frère Romain , 
figuré le» mystérieux Américains. 

A cela, Emile Daurignac a apposé des dénégat ions 
formelles. Il a déclaré avoir fait de trâ* bonne foi 
des démarches qu'il croyait l ic i tes e t n'avoir jamais 
joué le rôle des Crawford. Le juge a insisté pour 
savoir quel é t a i t le personnage qui, chez un notaire 
de Bayonne, a joué le rôle de l'un des frères Craw
ford; mais le prévenu a répété qu'il é ta i t innocent 
et qu'on ne pourrait produire aucun témoignage 
contre lui. Il est en effet, peu facile de le convaincre. 
Le plus important des témoignages recueillis dans la 
circonstance est celui de M* Parment ier qui , à plu
sieurs reprises, a vu les frères Crawford; mais les 
s ignalements fournis par l 'avoué dn Havre différent 
beaucoup de ceux des frères Daur ignac . 

M. K e i i e u i u e t l e a U u n i b e r t 

Paris , 7 janvier . — Mme H u m b e r t a déclaré, dans 
une interview,qu'el le ava i t prêté ou donné do grosses 
^ouïmes a UiUeieiits homme» polit iques, et p<uim ces 
boulines, el le avai t cité M. Pe i ie tan . D a n s une. luler-
View qu il a donnée au l'etit A i fo i s , M. Pe i i e tan nie 
avoir jamais eu la moindre relation avec M1110 l lun i -
btrt . En 1S89, a-t-il déclaré, j'ai combattu le concur
rent réactionnaire de Frédéric Humbert , bien pius 
au nom du principe qu'en faveur d'i iuinbert que je 
connaissais a peine. Ce dernier ne s'avisa jamais a* 
me proposer un sou pour ce la ; car jamai s j e n'aurais 
accepté un centime. 

La parole est à Mme Humbert . 

Lem H u m b e r t s u r l a a r è n e 
Paris , 7 janvier . — L a censure v tent d'interdiro 

dans tout son ressort, c'est-à-dire le départemont do 
la Se ine , une chanson injurieuse, pour la famil le 
Humbert . 

Au Théâtre desUouf fes du Nord on devait met tre 
on scène les Millions de. Thérèse, drame en cinq ac
tes . La tonsure a lu le manuscrit e t a déc'aré qu'elle 
ajournait la décision à une époque indéterminée . 

L'INCIDENT ANGLO-RUSSE 
Menace d'un confW 

Par i s , 7 janvier . — L'incident soulevé par l'An
gleterre au suje t du passage des torpil leurs russes 
dans les Dardane l l e s menace d e prendre les p i o -
poi t ions d'un conflit. 

Lo la i t remonte au mois d e septembre. A ce t t e 
époque, la Russie demandait à La P o r t e l'autori
sat ion do faire passer d e la Méditerranée daus la 
mer Noire quatre torpilleurs desarmes bat tant pa^ 
vil lon commercial. L a Por te lit dos difficultés, mais 
d e v a n t l' insistance de la Russie , el le finit par ac
corder l 'autorisation. 

Les torpil leurs franchirent immédia tement les 
Dardanel les . L'Angleterre proteste aujourd'hui, sou
tenant que l 'autorisation donnée par la Turquie cons
t i tue une violation des tra i tés internat ionaux, aux 
termes desquels le passage des Dardanel les es t fer
mé aux navires «ie guerre de tous les pays . 

•J'aiurt*, sa thèse, ni le désarmement ni le pavil
lon commercial ne changent le caractère d'un navire 
do guerre. La Russie , au contraire , sout ient que l'on 
ne peut considérer comme un navire do guerre un 
navire désarmé buttant pavi l lon commercial. L'An
gleterre ajoute qu'elle prend acte de ce p i é t é d e n t et 
que le cas échéant , el le réclamera le même prïvi-
lège . 

Cet te protestation du cabinet de Londres a causé 
uno vive émotion dans les cercles diplomatiques. 
L incident ne peut manquer, en effet, de prendre un 
caractère euretpeen. Quei'le sera l 'a t t i tude des autres 
puissances P On iroit , jusqu'ici , quo l'exemple de 
l'Angleterre sera suivi par l'Autriche e t par l 'Ital ie . 
La Franco, en raison de ses bonnes relations avec la 
Russie, s'abstiendra vraisemblablement. Quant à 
l'Allemapne, une dépêche de lierlin annonce ce matin 
qu'el le serait décidés à rester neutre elle aussi . 

L'Allemagne est imerait que cette quest ion n'inté
resse pas sa polit ique. On y déclare dans les cercles 
officiels qu'il ne servirait à rien de faire de cette 
affaire une question internationale , puisque l'Alle
magne n'a jamais eu aucun intérêt à faire passer do 
ses navires par les Dardanel les . Au surplus, il ne 
fait pas de doute que le gouvernement allemand ait 
fait part, il y a longtemps, de ses intent ions au gou
vernement russe ; mais ce qui semble donner plus 
d'importance emxire et une signification toute parti
culière à la protestat ion de la Grande-Bretagne, ce 
sont K 1 <-on*ditions où «'Ne se produit . 

L e fai t pris par elle comme prétexte remonte à 
plus de trois mois. Lord Lansdowno s'est donné le 
temps de la réflexion. On peut croire qu'il a mesuré' 
toute la portée de son acte, e n v i s i c é tes conséquences 
probables ou nécessaires, e t qu'il a choisi son heure 
et préparé somijterrain. 

SAVON DU CONGO b l a n c h e u r 
d u t e in t 

flERNIEHE QEURE 
DM NOS CORRESPONDANTS PARTICVUKUS 

ST PAR FIL SPECIAL! 

LA LOI CONTEE LES CONGRÉGATIONS 
1 . ' e x a m e n d e s d e m a n d e * « l ' a u t o r i s a t i o n 

Pari», 7 janvier . — A la su i te d u mauvais accueil 
fa i t , par l'opinion pub.ique, à sa dernière circulai
re re lat ive aux non-renvois au Conseil d Ktat de* 
demandes d'autorisation des Congrégat ions , M.Com
bes fait annoncer, aujourd'hui, par un de ses orga
ne* officieux, le Hoir, que l e gouvernement a com
mencé l'examen des dossier» d m demande» parve
nue* au Ministère de l 'Intérieur, qui , paraî t - i l , s'é
lèvent maintenant à 13.000. 

•Le .Soir ajoute que, sur oe» 13.000 demandes , 400 
ont déjà é té rejetées , e n faisant remarquer que oe* 
dernières émanent toutes d'établissement» d'eoeei-
ffnememt. 

C e t t e communication Officieuse, t o u t en la issant 
entendre que la oircmlaire de M. Combes ne visait 
pas l'ensemble des 13.000 demandes déposées, donne 
Heu d e croire, par le seul fai t q u e les seules deman
des aujourd'hui rejetée» oonceiinent d e s établ isse
ment» d'enseignement, que le gouvernement fera un 
avrt identique à toutes les demandes similaire*. 

L'AFFAIRE HUMBERT 
I ' I n t e r r o a r a t o l r e d * F r é d é r i c H u m b e r t 

P a r i s . 7 janvier . — Le secret 1e plus absolu é t a n t 
rigoureusement observé sur ce qui se p i s s e au P a r 
apet , ce o'est que par des indiscrét ion* que l'on p e u t 
TUonir cV-s renseignement* *ur les interrogatoire* 
•U* 4.1-11 ctius, a a s u aouVeot ce* reaaergnemeotg aont 

contradictoires . C e s t ainsi qu'à la sort ie de F r é d é 
ric HumJbert du cabinet de M. André, on a déclaré 
que Je mari do !a grande Tnéràa» avai t reconnu que 
1» Mente Viagère é ta i t une Société fictive et toute en 
façade e t qu'an.-une act ion n'avait é t é souscrite. 1 

On a jouta i t que lo prévenu, s'était défendu de 
l'accusation d'avoir pris dans la caisse de la S o 
c ié té des sommes d'argent pour les remettre ensui te 
à sa femme et qu'il ava i t soutenu que l'affairo de la 
Rente Viagère n'ai-ait rion de commun avec l'affaire 
Crawford. 

Or, d'après u n e autre version, il aurait fai t des 
déclarat ions toutes différentes do ceiles-là. Il aura i t 
d i t que la Mente Viagère es t régulière e t que le» 
versements exigés .par la loi ont é té effectués. 

A oe propos, il «îst bon de remarquer que R o m a i n 
Danrignac » , il y a trois jonrs, prétendu le contrai
re. Toujours, d'après la même version, le mag i s tra t 
a demandé à Frédér ic H u m b e r t pourquoi tout l'ar
gent de la Soc ié té était, porté, avonue do la Grande-
Armée, mais , eur co point , le (prévenu n'a pas voulu 

l épondre . Après d'autres quest ions , il a al légué 
pour sa dé onse l 'existence «de la succession Craw
ford, qui lui aura i t permis de rembourser tons lea 
crédits rentier». 

— M r i s c e t t e succession n'existe pas, lui demanda 
le juge ? 

— L a succession des Cra-wford ex i s te réel lement , 
répondit l'inculpé. 

Comme on le voit , tous 'es membre» de la famille 
as sont donné le mot pour soutenir q u e les mystér ieux 
Américains ne sont pas des ê t r es imaginaires .Ajou
t o n s que Frédéric H u m b e r t qui , on le sait , é t a i t in 
disposé en sortant du cabinet d e M . André, a é t é 
conduit à l'infirmerie du dépôt où il restera pro
bablement pendant quelques jours. Il a de* accès de 
fièvre paludéenne. 

V n « a r r e n t a t l o u I m m i n e n t e 

Par is , 7 janvier . — On donne comme imminente 
l 'arrestation d'un officier ministériel qui a joué un 
rôle important dans l'affaire d e l a •ucceasion Craw
ford. 

L e a H u m b e r t e t l ' a f f a i r e D r e y f u s 
Par i s , 7 janvier. — D a n s le Gaulais de demain , 

M . G. Pol lonnais , revenant sur l'action do la famille 
Humbert dans l'affaire, .rappelle les démarches de 
Frédéric e t do Mme Humbert , qu'on pouvai t remar
quer dans les couloirs du palais e t ai l leurs, pour 
plaider la cause du capita ine . Il ajoute que, sur l e 
« bapitre des créances, une indication fort grave doit 
être donnée. E n dehors des créanciers connus, figu
rant sur une liste publiée par les journaux, il ex i s t e 
nne seconde l iste, dite occulte, l i s te sur laquelle sont 
inscrits des créanciers qu'on pourrait appeler hon
teux, e t dont les noms seront révélés au cours do 
l ' instruction. 

L A JOITPiNFiE D E H U I T H E U R E S 
D A N S L E S A T E L I E R S D E LA M A R I N E 

Par i s , 7 janvier. — Le Minis tre de lia Marine 
v i e n t d'adresser aux viceani.iraux, commandants en 
chef, aux Préfet» marit imes e t aux directeurs de» 
établ issements de la Marine , u n e circulaire le» in
formant , qu'en raison des résultats très sat isfaisants 
obtenus par l'essai de la journée de hui t heures, à 
l'atelier de la petite ohaudronnerie de Toulon e t à 
la direct ion ©"artillerie de Lorient , il a décidé d'éten
dre ce t te mesure à tous les arsenaux e t établ isse
ments hors des porta. 

L E S . D R A M E S D E LA M E R 
L ' A F F A I R E D U « M E S S T 11 

Par i s , 7 janvier. — Le drame qui s'est passé à 
bord du Messy continue à passionner l'opinion publi
que. Cinq marins de l'équipage sont actue l lement à 
l'hôpital. I l a é té reconnu qu'ils n 'é ta ient pas at
teints du béri-béri. Quatre d'entre eux souffrent de 
la dyssenterie e t un du scorbut.L'état de ce dernier 
est a larmant e t le* autre* sont en p le ine voie de gué -
rison. 

La cause de la mort d u capi ta ine , d u l i eu tenant 
e t d u quartier-maître e s t due à la mauvaise qual i té 
des v ivres qui se trouvaient à bord. 

Le pilote qui a fait entrer le navire pourrai t bien 
être inquié té , car, a y a n t de* malade* a bord, i l de -

FAiTS DIVEmS 
L E M A R I A G E D E M"" L E P L A T . — P a r i s , 7 

janvier . — Ce mat in , h n*uf h e u r e s a t demie , dans la 
plu* str icte in t imi té , il. Ris ler , maire du 7* arron-. 
dissement, a procédé an mariage civil de Ml le Cor-
del ia Le P lay e t d u docteur Maurice Marci le . Le» 
parents de la jeune fille n'assistaient pas a la céré
monie . Les quatre témoins (une parente du docteur 
e t des amis des fiancés) e t Mme Marcile mi re é ta ient 
seuls présents . A dix heures, la cérémonie é t a i t ter
minée . 

P A R I E T M E U R T R E A P A R I S . — On vient d'ar
rêter à Par i s l 'auteur d'un meurtre déconcertant >t 
terrible. 11 y a deux jours , deux individus faisant 
part ie d'une bande do jeunes bandits de 15 à 18 ans , 
par ièrent de tuer le premier passant qu'ils rencon
treraient , l i e pari fut tenu, l 'our se donner d u cou
rage, un des parieurs déroba un l i tre d'absinthe à un 
é ta lage e t le but. 

Son couteau à la main , il a l la i t sur le boulevard 
lorsqu'un entrepreneur, M. Rol l in , v int à passer 
près de lui . Avant que ce malheureux eû t le temps 
de s'apercevoir de la présence du bandit , celui-ci 
s'élança e t le frappa entre les deux épaules d'un coup 
de couteau qui détermina la mort . 

Le coup fai t , les deux garnements s'empressèrent 
de prendre la fui te , mai s ils n'ont pu rester long
temps hors des a t te in tes de la police, qui les a arrê
tés hier, l i e meurtr ier est âgé de 17 ans e t se nomme 
Georges Bel homme. 

É P I D É M I E D T N F L U E N Z A E N I T A L I E . — 
Padoue , 7 janvier . — Dans toute l 'Italie sév i t ac
tue l lement une grave épidémie d'influenza, qui cause 
de véritables ravages . 

A Padoue seulement, on compte quinne mffle ma
lades , e t la moyenne des décès est de v ingt par jour. 

U N E L E P H A N T E L E C T R O C U T E . — U n e dépê
che do Now-York au Daily Mail annonce que l'élé
phant Topsy, bien connu de tous les visiteurs de la 
stat ion balnéaire do Coney Lsland, près de New-
York, a été é lectrocuté . L'animal é tant devenu un 
peu féroce e t ayant tué son gardien, les propriétaires 
décidèrent de le tuer au moyen de l 'électricité. 
L'exécut ion a eu l ieu e n présence de 10.000 person
nes. On a employé un courant d e 6.000 volts . 
_ , ^ • 

Souscription Publique 
PO ta 

LA CONSTRUCTION D'UN NOUVEL HOPITAL 
A R O U B A I X 

2 3 ' l i a l e d e l a M a i r i e (7 janvier 1903) 
MM. Turquand Alexandre, 1S2, rue de 

LiUe 200 00 
Debure Jérôme, contrôleur principal 

des contributions directes, rue de 
Lille 20 00 

Corne Eugène 0 05 
Desbouvrie-Carré Edouard, 53, rue 

de Valmy 100 00 
Personnel de la Maison Leroux frères 68 40 
M. et i l Henry Ixsur-Nieux, 59, rue de 

Lille 100 00 
M. Vandamme-Leplat Louis, 55, rue de 

Cassel 500 00 
Anonyme (30 timbres à 0.15 = 4 fr. 50, 

+ 1 timbre à 0.05 = 4.55), non 
5 francs, mais bien 4 56 

M. Cléty Jules, avocat, 178, rue du Col
lège 100 00 

M" veuve Del fosse-Motte, 127, boulevard 
«le Strasbourg 100 00 

Personnel tie la Maison Ferlié père et fils, 
<.., rue Neuve 100 00 

Personnel -e la Maison Louis Glorieux et 
fils 100 00 

Total 1 . 39300 
Souscriptions antérieures 1.307.207 75 
Total au 7 janvier 1903 1.308.600 75 

Maison O, Htindrickx et fis. — Cocheteux Jean, di
recteur, 100.00; Cocheteux J-ufcs, 10.00; anonyme, 5.00; 
Tiberghicn Louis, 20.00; anonyme, 5.00; anonyme, 5.00; 
anonyme, 5.00; anonyme, 2.00; anonyme, 0.25; Tiber-
ghicn Auguste, 5.00; Chevalier Léon, 0.50; Dusallier 
Henri. 6.00; Dopermentier Alphonse, 2.00; Thiébaut E. , 
2.00; Watuez Octave, 1.00; Oéfossez Jules, 1.00; Félix 
Henri, 1.U0; anonyme, 6.00; anonyme, 2.00; Dewulf 
Louise, 1.00; Llrouiuon Victoria, 0.60; Lepers Suzanne, 
0.60; Spriet Anguie, 0.25; Lestuntaines Julienne, 1.00; 
Monsse Aiexandre, 0.60; Hancq Paul, 1.00; Dumoot Dé
siré, 0.25; Cosmon Achille, 0 5 0 ; Quique J . B . , 1.00; 
Moulant Tarsil, 0.60; Moulard Henri, 0.50; Papegay 
Gaston, 0.60; Hustm Henri, 0.50; L'opin Arthur, 0.50; 
Ovaert Emile, 0.26; Catteau Henri, 0.50; Los tcu Louis, 
0.25; Decaeicq Alfred, 0.25; fo ignet Pierre, 0.25; Fo
ret Victor, 0.25; Foret Théophile, 0.2o; Durieux W., 
0.50; Foret Adolphe, 0.50; PJusier Eugène, 0.20; Wat-
teau Jules, 0.50; Vanisberghe Henri, 0.20; lielannoy 
Louis, 0.25; Dehrulle Jules, 0.20; Moutard Alfred, 0.50; 
Destombes François, 0.25; Deprater Pierre, 0.25; Plou-
vier Henri, 0.50; Parmentier Gaspart,0.25; Lepers Jean-
Baptiste, i.2&; Sarnain Henri, 0.50; Vandenberghe Em
ma. 0.25; Foulen l lennance, 0.25; Desbartiieux Ma-
thiMe, 0.25; G.orieux Aurélia, 0.50; Florin Maria. 0.50; 
lîostyn Mélanie, 0.25; Lefebvre Sophie, u.16; Dely An-
gèJe. 0.26; PlouvieT Zoé, 0.25; Vanhoutte Félieie, 0.25; 
anonyme, 0.25; Monnicr Marguerite, 0.25; Crépel Eu
génie, 0.26; Van FJeslande Marie, 0 .25; SamaJle Flo
rence, 0.26; Roussel Marie, O.Zo; Petitbergnien Marie. 
0.35; anonyme, 0.25; anonyme, 0.26; anonyme, 0.25; 
Laundan Pauline, 0.50; Masqurlier Marie. 0 25; Des-
bonn-t Angèle, 0.25; airoyme, 0.25; Coqu Héiène, 0.25; 
D .'tête Ironie, 0.50; anonyme, 0.20; Denys AngèJn.0.25 ; 
Deschamns Julie, 0.25; Monnier Fidéline, 0.25; TtuJtcau 
Jeanne, 0.25; Segard Hermance. 0.25; Decottignies Si
monne. 0.25; Colpart Marie, 0 .25; Ihissobère Angèle, 
0 50; Arensma Hiîlène, 0.20; Daurenhine Julie, 0.25; 
ITerbeau Amélie, 0.25; Tiberehien Jeanne, 0.10; Leveu-
rfe Hélène, 0.25; Vaillant Elise, 0.25; Hernoud Hélène, 
0 25; Maniait <.oé, 0.25; Desmettre Clémence, 0.25; 
Dujardin Louis, 0.25; Jacquard Henri, 0.20; Nutte 
Henri. 0 50; WittcboJle Camille. 0.50; Aurirk IMsire, 
0 50; Locnner Louis, 1.00; Rousseau Emile, 0 50; Dehu 
quois J.-B. 0.50; Cru«rnenaire Bernard, 0.50; Lesafr • 
f.ouis, O.od; Dolannoy Alphonse, 0 50; Mercier Charles. 
1 5 0 ; DhaHsiin FJorimnnd, 0 50; Bmivienies Alexandre, 
0 30; Nys Rosalie, 1.00; Pioquet Anpèle. 0.15; Cour-
'«Lle Mar^iiorite. 0.25.; Leonmte Céline. 0 1 5 ; Leeomte 
Tir ia , 0 2 0 ; Ovaere Marie. 0.15: Ridelle Eupénie. 2 0 0 : 
nnbunlane - oé , 0.25; Aels Juliette, 0 50; Meaplont Hé-

Una, 0.60; Dasoaamps Céline, 0.25; Mercier Coratie, 
0.75; Dandauw Méjanie, 0.26; Vanck Anna, 0.26; Ci
tant Louise, 0.60) Citerne Marie, 0.60; Treunseaus 
Jjfna», 0-26; Cauohez ï o é , 0.2o; Vereck Berta, 0 .25; 
S S * " 1 1?&D*'- 0Zt>' MaajUont Bertoe, 0.25; Spriet 
n l s T \ - ; "•"?>«•> Hermine, 0.26; Legroux Jolie, 

Ï^W^^&JV^1 *"»* a2STJ ^ 
0 2 W « » ^ „ i - • ^ ! , „ 0 ' ! 5 ; Fauvarque Jeanne, 
S i d u n J n ô ^ M U r 7 n M B S ' ° ' 2 6 ; ° e l « r t e . 0 50; Oivane 
n , , f t i _ " M * s P ^ n * M*"», 0.26; Descamps Malvina, 

t v î ,
J ^ LeoaUne, 0.25; Cartier Germaine 

E n Ç . 0 é, 5 ° ; Ltipaert Marie, 0.26 ; Dswer José . 
n w * v . ; i ? 6 0 ™ / 1 » M>»ùe, 0.25; Marissal ZulmT 
0-50; VanspeytorpucÉ Pauline, Ô.10; ÙotysBe%>e 0 M . 
itelys Germaine, 0.25- Noulaîn ku„7 i^ nœ^Y' u-^°» 
W , 0.26; Martin»™' MartT 0 ? i f ^ f e . 0 Z 5 ;

 T
L e t '«u*« 

0 . * ; VaJKlaeme^vte?baniflÔ'25 V^F***,'''?'*?"' 
0.50; Mesplont CnarteTiS?50 M . l T Ï ' l » " * ' . AHil.UT-
1 M J I M 3 M « U I X , n A 1 ' M«9P*°nt Florentin, 0 .60; 

l>e^ttr« i«ÏÏm n w 8 o é * " * 6 8 ' L0° i anonym», 1 00» 

Ddlannoy, 0.50; Labeus GeiJ^ 'n^S'*1 U t , T " ' 0 1 ° : 
0.20; l i n n l l e n r ^ T ^ ; ^ é ^ è 5 e L ' c f T S ^ P*"1' 
tre Loms, 0.50; Vijmni* £s%ÏÏ.àffiigi£i fc' 

tebvre Désiré, 0.50; Duthoit FlorimonS 6 50 VheV 

tave, 0 25; Brumu E r n i s T o . ^ L a e W J ^ a n T o ^ ' 

„ n T t i 0 2 S ; Huyghe rxims, 0.25; Dernajer Oeor-
ges, 0.25; Dutneux uenri, 0.50; Delnaye Alnhxuue 0 5 0 -
Beniau. Tlieodore 0.50; Desroux Vi, toT, o S o T T r é v ^ t 
François, 0.50; Heri-hu« Fleuris, 0.50; Dutrieux j ù k » : 
a 5 0 ; Crcpel Théodore, 1.00; LVJdicque Auguste l f f l ! 
Rousseau -harsile 0.25; KivH G e i ^ e s . O . C p a p e ^ 
Charles 0.50; Lefebvre Clément, 0.5(f; Delcro x T î S r y 
0.50; Vreck Henri, 0.25; DcJanghe Émne, 1 00 S 
derzeppe César, 0 50; C*rrette Achille, 1.00; Oendievel 
^ r i e u 0 - J > ° ; i u

U u J ' " Hector, 0.50; SamaÙJe ihéophile 
0.50 v t » n o u l d Henri, 0.25; Vanmarcq Henri, 0 25- De' 
f m r î I ! S , ' ^ 2 « ;

l
D * s b o u v T i e P a u ' . 0 30; M'arin Jules, 

1.00; Herohuet Hubert, 0.50; Destombes Arthur. 0.50Ï 
Desfossez Arthur, 0.50; Bauther Noël, 0 .25; Heurnei 
Emule, 1.00; Desbonnet Adolphe. 0.50; Duosr Eugène 
0.50; Spriet Fiorimond, 0.2S; Crépel J . B . , 0.50 S»! 
main Louas. 1.00; Helbois Horent, 0.50; Hubeau Al
fred, 0.50; Lerouge Marie, 0.50; Classem Marie, 0 .50; 
Veaux J . -B. , 0.50; Delannoy x icrre, 0.50; Roussesux 
Carlos. 0.25; Sormail Gustan.», 0.26; Trenteseeux Jean, 
0 5 0 ; Delphm Lagacbe, 0.50; Grùnonprei Henri, 0 6 0 ; 
Dhaze Camille, 0.25 ; Vandenberghe Alfred, 0 50 • DeN 
natte Alphonse, 0.50; ViviBe Auim-ste, 0.50; Lefebvre 
Cyrille. 0.25; Lombrettc Désiré. 0.25; Bonté Alphonse, 
0.25; Noclain B., 0.25; Parmentier Henri, 0.25; Deldalle-
Gustave, 0.25; Delbecq B., 3.00; Crépel B., 0 50 

Total 288 90 
Maison Edmond Broioaeys. — Deuil Fernand, 5 .00; 

Loflivier Edouard, 0 50; Hourez Georges, 0.60; Leblanc 
Paul, 1.00; Levenux Arthur, 0.25; Toutiemonde Emile, 
0.25; Deschapper OamiUe, 0.20 ; Droulez Narcisse, 0 50;' 
PaLiefeys Henri. 0.20; Verbeught Auguste, 0.50; Le-
veuçrle Alphonse. 0.25; Gafflot Antoine, 0.50; Taverni«-r 
Emile, 0.50; Roose Charles, 0.20; Debèvre Auguste.0.20; 
Plancke Maurice. 1.00; DewailJv Victor, LOO; Chaiz 
Adolphe, 0.20; Lebrun Léon, 2.00; Bracq Eueène, 0.26; 
Lefebvre Emile, 0.50; Dégrève Charles, 0.50; Ruefleni 
Emile. 1.00; Duriez Jules. 0.50; Castiaux François.0.50; 
Jackson J.-B. , 0.25; Demulder Léon. 0.30; Mercier 
Henri, 0 .50; Devoëdt Camikie. 0.50; Lejeune Arthur, 
0.60; Martin Anatole, 0.50; DcjUplanque Séraphin, 0.60; 
Broux Arthur, 0.50; Lejeune Eugène, 0.60; Lambert 
Victor, 0.20 ; Verstraete Jean, 0/25 ; Baveye Prosper, 
0.30; Deaquiens Fiorimond.0.30; Dewjt François Joseph, 
0.50; Delmotte Alfred, 0.50; Lemaire Joseph,0.25; Lam
bert ,l««ernh. 0.50; Dobacker Orner, 2.00; Dimiouil.in Dé
siré, 0.50; Verschelde Clovis, 0.20; Bracq François,0.2S ; 
Hélynck Adoiprie, 0 50; Dernjcourt A-ngioste, 0.50; Co-
«ruani Alohonse. 0.50; Delnorie Achille, 0.50; Ninrinck 
Charles, 0.50 ; Oxembre J . B . , 0.50; Soétart Julien, 0 .50; 
Renaud Lemoine. 1.00; Hulstaert Ernest, 0.50; Dumun-
ter Edmond, 0.50; Destombes Augustin, 0.26; Buyssen* 
Aloîs. 0.25; Gossae.rt Fiorimond. 0.25; Malfait Albert, 
0.10; Verrier Augn.<-*«. 0.15; Margo Jean, 0.15; Du-
bronfsut Etienne. 0 ;" Total 36 20 

Maison Paul WatttlFerrier et frire. — Losfeld Au-
«rustiin, 20.00; Picavet Victor, a.00; Lepers Albert, 2.00;' 
Beipalme Lucien, 1.00; Barbe Albert. 1.00; Lehlanc Ju
les, 1.00; Léman Henri, 0.25; Dotolafiie François, 5 .00; 
Oourgon Max, 2.00; anonyme, l . œ y ^ ï a c e t Henri, 2 .00; 
Lampe Moïse, 1.00; Mersier Amand, 1.00; vannorden 
Gustave. 0.50; Verdonc Ti.eoduie, 0 50; Macs Henri, 
0.50; Desmouvaux Oscar, 0.50; Lauridant Désiré, 0 .25; 
WiMaumez -- ..ense. 0.25; Dubois Jules. 0.25; Ficher 
Louis. 0.26; Degreef Pierre. 0.25: DelesaUe Jules. 0 .25; 
.je.stoop Adolphe, 1.00; Leplat Fidèle. 0.50; Vande-
wynckrle l'idèle, 0 .60; Qurbert Charles, 0.10; Fraiche-
fond Aîphonse, 0.25; Poiiet Alfred, 0.10; Defyve Louis, 
0 20; Leclè.re Henri. 0.50; Sakezyn Jérôme, 0.25; 8a-
kezyn GniAlaume. 0.25; Masse!in Charles, 0.20; Vande-
voorde Pierre. 0.20; Deraedt Jean, 0.10; Leroy Joseph, 
0.20; anonvme, 0.20; anonyme, 0.20; Coquant Ferdi-
narnl. 0.10; Moulart J . -B. , 0.05: Tiehembre Joseirfi.0.25;' 
Ek+ievin Gustave, 0 25; Dumoulin Achille, 0.10: Ho
noré Henri. 0.15; Dclpran™ Llésiré. 0.50; Sprit Louis, 
0.15; Deldalle enri. 0.26; Dhont Niçois*, 0.50; Lepèva 
Feninuiki. O.-J; Lepers Henri. 1.00. 

_Total......... 54 30 

COTON* t n i î K i f m » 
New-York, mercredi, 7 janvier. 

C o u r t » .!<• i - i i l n r s 
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—— 

8.55 
8.61 
8.67 
8.7Î 
8.79 
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8.90 
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— 
LATIILLS 

fonisocssriLri-avt*. 2.1,0-10 IAULC* la 000 BILLB 
ruais lEi. iNrgaii 01. S.i.OOO — 30,000 — 

vait a t tendre en rade. Heureusement , aucun malade 
n'était a t t e in t d'affection contagieuse . 

L E P A I E M E N T D E L ' I N D E M N I T É C H I N O I S E 
Paris , 7 janvier. — Ainsi qu'on l 'avait annoncé, 

les minis tres étrangers , à l'exception de M .Conger, 
ministre des Eta t s -Uni s , o n t signé une note con> 
jo in te faisant ressortir que le protocole ^prévoit clai
rement le pa iement de l ' indemnité sur la base de 
l'or e t que le non-accomplissement de cas obl igat ions 
par la Chine, pourrait avoir pour elle de s ingul ières 
conséquences. 

L E S S C A N D A L E S P R I N C I 
Genève , 7 janvier . — La princesse 

déférence pour la famille royale, a ex 
de rester seulo pendant son procès, 
parti immédia tement pour Lausanne , 
nera. 

L E C O N F L I T V É N É Z U É L I E N 
L E S A L L E M A N D S A P U E R T i - C A B E L L O 

Caracas , 7 janv ier . — Les autor i tés v« (léEuéliennes 
déc larent quo les Allemands o n t débari né l e 3 cou
rant et occupé les quais ipondànt deux j c u r e s e t d e 
mie. D e s photographies , prises k ce t t e kccasion, le 
prouvent . 

• • I 
DERNIERES NOUVELLES RÉGIONALES 

LA GRAVE A F F A I R E D'ESCROQUERIE D E 
LllàLE. — M. Wanibrouji, chargé o» la bquxiation de 
ia société les Prévoyants réunis, n'a pas encore terminé 
son rapport. M. Davaine, juge d'instruction, a interrogé 
sommairement le sieur Tirlet. Aucun avocat n'est com
mis pour la défense de ce dernier. En tous cas, cette 
grave affaire a escroquerie nous réserve quelques sur
prises. 

I N O N D A T I O N S A B R U I L L E - S A I N T - A M A N D . — 
Par suite des pluies de ces jours derniers une partie de 
la digue de l'Escaut, sur lé territoire oe Braille, s'est 
rompus sur une longueur de trente métras, hindi, vers 
deux heures de l'apfes-midi. Les eaux se sont subitement 
répandues en grande abondance aans les prairies voisines. 

E n présence du danger, le maire de 1» commune avait 
demandé ie secours de 1» troupe. A sept heures du soir, 
arrivait sur ie* l i e u « w demi-compagnie du 127", de 

Condé, sous les ordres d'un lieutenant. Elle s e s t mis* 
aussitôt au travail et, à minuit, tout danger était con
juré. 

MORT D A N S ON T R A I N A L E N 8 . — I/aleatité d» 
1 individu trouvé murt, mardi soir dans on traui en pana
de Lens, vient d'être eLablie. C'est un sieur Fourrez Bo-
navent-ure, mineur retraité, figé de 62 ans, demeurant * 
Lié vin. 

U N DRAME A B A L I N G H E M . — Une jeune fem
me, Héiéna Duvsl, a été victime, lundi soir, de grave* 
violences de la part de son mari, Louis Bombe, âgé daj 
28 ans. dégénéré, et idiot furieux. Ce dernier a voulu su-
donner la mort en se plongeant un couteau dans la gorge* 
La blessure n'est pas grave. 

B U L . L . K T I I V l H E T K O R O I . O f c . I o r B 
ROUBAIX, mercredi 7 janvier 1903. 

2 heures soir, 8* au-dessus de zéro. — 766, variable. 
5 heures soir, 8* au-dessus de séro. — 766, variable. 
9 heures soir, 8 ' au-deasiu de zéro. — 766, variable. 
. . . • o . . Jeudi 8 janvier. 
Minuit, B au-dessus de zéro. — 756 , , vai-uo.e. 
2 heures matin, 8" au-dessus de zéro. — l>A, ^ variabl*. 

Bureau rentrai météorologique ie Paris 
P A R I S , mercredi, 7 janvier. — La dépression d'Ir

lande passe sur l'Ecosse ; une autre a son c»ntre entre lea 
Açores et l'Irlande. L* baromètre a baissé de 13 mm U 
Christiansund, de 7 à Horta et de 6 ï Dnnkemne; le* 
fortes pression» sont refoulées dans le sud-est de l'Eu» 
râpe. Le vent, est fort d'entre sud et ouest sur la Man
che, la Bretagne ; violent fi la pointe du Cotentin ; il est 
modéré du sud en Gascogne, dn snd-est en Provence-
La mer est grosse de La Hague fi Belle- Isle. Des neigea 
et des pluies sont signalées dans le nord, et 1» nonl-ousat 
de l'Europe ; en France, on a irecuerili : 7 mm. d'eau I 
Lorient, 2 1 Brest, 1 au Havre. La temxtérature s'est 
abaissée sur les Iles -Brâtaoïnques. Ce matin, le thermo
mètre marquait: — 8 ' fi ..-apâranda, +2' fi Stornoway, 
-1-8' fi Pan», 13* fi Alger, 15* fi Biarritz. On notait: S ' 
au puy de Dôme, —1* au mont Ventoux, —6" au pic dut 
Midi. En Kranoe, un *-efroMi»»t*neriit est probable aven 
temps à éotancies et fi averses. A Paris, hier, nuageux. 
La température moyenne, -t 7*3, a été supérieure d* 6*3 
& la normale (2*0). Depuis hier, midi, température: 
maximum, + 10*9: mirûrnum, +7*7. Baromètre fi sept 
heures du matin : 7S2 mm. 6 ; en h » — t , puis itnlmimsii u 
a midi. 
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